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Aujourd'hui Lundi 30 mars Deux mil neuf, à quinze heures,  

 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis
DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme
Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel
PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien
ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, 
Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie 
TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-Françoise 
LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT,
M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic 
BOUSQUET, M. Yohan DAVID (présent à partir de 15h 50), Mme Alexandra SIARRI, Mme Paola PLANTIER, Mlle 
Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. 
Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-
RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
 Mme Sylvie CAZES-REGIMBEAU, M. Maxime SIBE, Mme Sarah BROMBERG, Mme Wanda LAURENT, M. 
Jean-Michel PEREZ, Mme Béatrice DESAIGUES, 
 
 



 

 

Bordeaux rue de Tauzin cours Galliéni. Effacement du réseau 
téléphonique. Convention. Décision. Autorisation. 

 
M. Jean Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de la dissimulation des réseaux aériens et de leur enfouissement dans la rue du 
Tauzin (1ère tranche), la Ville de Bordeaux et France Télécom se sont accordés pour la mise en 
place en souterrain des réseaux aériens de communications électroniques établis sur supports 
communs avec les réseaux publics aériens de distribution d’électricité. 
 
Pour favoriser la réduction des coûts, les responsabilités doivent être réparties clairement, la 
maîtrise d’ouvrage étant assurée par la personne publique pour les infrastructures communes 
de génie civil et par France Télécom pour les travaux de câblage. 
 
La présente convention s’appuie sur l’accord national signé entre la F.N.C.C.R. (Fédération 
Nationale des Collectivités Concédantes et Régies), l’A.M.F. (Association des Maires de 
France) et France Télécom. 
 
Compte tenu de la proportion moyenne de supports communs constatée au niveau national, la 
personne publique d’une part, et France Télécom d’autre part, financent respectivement 
environ 60 % et 40 % du coût global de l’opération. 
 
Il est convenu que France Télécom prendra forfaitairement en charge 51 % des coûts d’étude 
du câblage et de réalisation de celui-ci et que les collectivités locales ou leurs établissements 
publics de coopération prendront en charge les autres coûts.  
Pour l’opération de l’enfouissement de la rue du Tauzin, la Ville de Bordeaux devra la somme 
de 284,63 € H.T. à France Télécom. 
 
La répartition des prises en charge tient compte de la proportion moyenne de supports 
communs constatée au niveau national, ainsi que la non déductibilité de la T.V.A. 
 
France Télécom conserve la propriété des installations de communications électroniques 
lorsque, de plus, ces réseaux sont disposés sur les mêmes supports, cette coordination est 
soumise aux dispositions de l’article L.2224-35 du code général des collectivités territoriales. 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur 
le Maire à signer la convention avec France Télécom, fixant les modalités de répartitions des 
dépenses entre les deux parties. 
 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 30 mars 2009 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Jean Louis DAVID 
Adjoint au Maire 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 



 

 
 



 

 



 

 
 

 


